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	 Chère Optevozienne, cher Optevozien,

Ce Bulletin Municipal de l’année civile 2019 est le dernier de la mandature, occasion pour les différentes commissions 
communales de faire le point sur leur action pendant six ans, notamment en matière de réalisation de travaux, d’entretien des 
bâtiments et des espaces publics (église, salles municipales, mairie, école, cimetière, aires de jeux, …), de développement des 
services à la population (dans et autour de l’école, en matière d’offre commerciale, de vie associative et culturelle,…), à destina-
tion des plus jeunes et des aînés, comme de chacune et chacun d’entre vous, d’entre nous.
Et pour faire tout cela, l’un des premiers “chantiers” du mandat fut budgétaire et financier : retrouver une trésorerie, augmenter 
l’effort de remboursement des emprunts contractés et redonner à la commune une capacité d’autofinancement, analyser les 
besoins et renégocier chaque contrat pour réduire les dépenses et améliorer le service rendu (assurances, télécommunica-
tions, électricité, éclairage public,…). C’était la condition du rétablissement des comptes, pour assurer le bon fonctionnement 
présent et rendre possibles les projets à venir.
Autre chantier d’importance, la révision générale du Plan Local d’Urbanisme de la commune, initiée dès 2014 s’est achevée au 
mois de septembre 2019, mettant enfin et pour la dizaine d’années à venir ce document communal en accord tant avec la lettre 
qu’avec l’esprit des lois qui organisent désormais le développement de nos villes et villages (préservation des espaces agricoles 
et naturels, optimisation des espaces urbanisés permettant d’accueillir les nouvelles générations en assurant la qualité de vie 
de toute la population).
Le travail sur la rénovation de la salle des fêtes a occupé en 2019 l’équipe municipale avec le choix du maître d’œuvre, des 
bureaux d’études, de l’avant-projet…
A l’échelle intercommunale, ce mandat fut celui de la fusion des trois anciennes communautés de communes, avec son lot de 
compétences transférées ou modifiées (enfance, jeunesse, voirie, …). 2019 a été l’année de la préparation par la Communauté 
de Communes des Balcons du Dauphiné de la prise de compétence « eau et assainissement », jusque-là assurée par différents 
syndicats (celui du Plateau de Crémieu pour notre commune). Elle est effective depuis le premier janvier 2020. La gestion des 
déchets, enjeu déterminant pour la qualité de notre environnement et de notre cadre de vie, va également évoluer sur notre 
territoire dès 2020.
Au niveau des communes du Plateau, la mutualisation se met en place tant pour l’élagage et le fauchage que pour l’entretien des 
voiries, démontrant tout l’intérêt des « petites » communes à s’unir pour être plus fortes, plus efficaces.
 Ce bulletin municipal retrace également les moments forts de la vie des associations du village en 2019, et le calendrier prévi-
sionnel des fêtes pour l’année 2020 y est par ailleurs inséré. C’est aussi pour moi l’occasion de remercier les bénévoles qui ont, 
avec rigueur et bonne humeur, assuré tout au long de l’année la distribution de la Lettre Optevozienne et de ce bulletin municipal, 
témoignant une fois encore de leur attachement à la vie du village.

	 Au nom de l’ensemble de l’équipe municipale je vous souhaite 
	 une année 2020 solidaire et optimiste.

		  Bien amicalement,

		  Philippe Lanfrey
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	 Les commissions Finances - Budget

 Nos investissements sont répartis par « opération ». Nous aurions pu arrêter cette répartition, pour adopter un budget global, mais 
nous avons préféré garder cette approche, qui nous permet une analyse et un regard plus pertinents de nos actions.
Certaines opérations peuvent ne pas avoir de mouvement pendant plusieurs années consécutives, comme par exemple l’opération n°14, dite 
« terrains bâtis ». D’autres, comme l’opération n°15, pour le « lotissement », vont se dérouler sur deux/trois années, puis cesser d’avoir une 
activité, une fois ledit lotissement achevé. Enfin, une opération comme la n°12, « bâtiments », sera active année après année, les bâtiments 
communaux nécessitant constamment des travaux d’investissement.

Pour le Bulletin Municipal de cette année, nous avons fait le choix de vous présenter, sans entrer bien sûr dans les détails, les différentes 
« opérations » d’investissement réalisées au-cours des six années de ce mandat.

opération n°11 – « MATERIEL »
Le total net de nos investissements s’est élevé à 25.300€. Si nous devions tout énumérer, ceci s’apparenterait alors à une liste à la Prévert !
Ce sont des décisions d’acquisition d’outils et outillages importants afin d’effectuer, notamment, des travaux sur les différents moyens de la 
commune (bâtiments, voirie, etc.), acquisitions que nous avons souhaité développer lors de ce mandat.
Citons deux choix plus notables : un désherbeur mécanique pour 5.068€ net (*), et les achats pour nos associations. En effet, décision a été 
prise en début de mandat de ne plus verser de subvention annuelle aux différentes associations, du village ou autre, et de réserver le montant 
initial, soit 1.300€ annuel, à des achats de matériels que nos associations, à l’origine du choix annuel des acquisitions, vont pouvoir utiliser, tout 
particulièrement lors de leurs manifestations. Citons, entre autres : sono, barnum, friteuse et machine à glaçons !

opération n°12 – « BATIMENTS »
Cette opération regroupe tous les travaux sur les bâtiments de la commune, comme par exemple le lavoir, le four communal du Grivoux, la 
mairie, l’école ou l’église.
Le total net de nos investissements s’est élevé à 189.900€ sur ces six années.
Nous avons, notamment, effectué les travaux suivants :
-rénovation du lavoir : 28.460€ net (*) ;
-local associatif et jeux de boules : 31.665€ net (*) et 14.210€ net (*) ; précision : ces montants ont été pris en charge intégralement par les 
associations concernées ;
-mise en accessibilité des bâtiments communaux, soit l’église, la salle des fêtes et la mairie : 36.735€ net (*) ; 
-travaux du bâtiment « ex-Gamm Vert », regroupant désormais l’atelier technique municipal et la société Neoformula : 27.060€.
Par ailleurs, pour l’ensemble « cimetière – église », nous avons réalisé des travaux pour près de 22.750€, incluant l’installation d’un columba-
rium et la réfection du parking du cimetière.
 
opération n°13 – « VOIRIE et RESEAUX D’ELECTRIFICATION »
Le total net de cette opération, sur les six ans, s’est élevé à 154.645€ net (*), dont 103.080€ net (*) de travaux de voirie votés lors du pré-
cédent mandat.
Trois travaux que nous souhaitons porter à votre connaissance :
-des achats, sur deux ans, pour 4.455€ afin de reconstituer nos illuminations de Noël, bien vétustes ;
-près de 11.560€ net (*) afin de commencer la mise à niveau de notre réseau d’électrification, en collaboration, malheureusement toujours 
pas encore totalement effective, avec le SEDI, Syndicat des Energies de l’Isère ; 
-et enfin 27.640€ réalisés cette année 2019 pour la reprise des travaux de réfection de notre voirie ;
Précision sur ce type de travaux : après la prise en charge des montants conséquents pour les travaux réalisés en début de mandat (cf. plus 
haut), nous avons attendu de connaître la position de la CCBD, Communauté de Communes des Balcons du Dauphiné, quant aux modalités de 
prise en charge éventuelle de ce poste, avant d’engager de nouvelles dépenses.

opération n°14 – « TERRAINS BATIS »
opération n°15 – « LOTISSEMENT »
Ces deux opérations n’ont plus d’activité … en tout cas lors de ces six années !

opération n°16 – « PLU – Plan Local d’Urbanisme »
Il s’agit sans doute du dossier le plus important de ce mandat, même si ce n’est pas le plus important financièrement ! le PLU, adopté le 2 
Septembre 2019, a représenté un coût de 58.655€.

opération n°17 – « GROUPE SCOLAIRE »
Les principaux coûts pour le groupe scolaire, en terme d’investissements communaux,  sur un total de 32.780€ net (*), se justifient d’une part 
par la cinquième classe, ouverte en Septembre 2017, et ce à hauteur de 10.145€, et d’autre part par le renouvellement du parc informatique, 
voté à hauteur de 2.000€ net / an, installation comprise.
Sur ce dernier point, à signaler que nous avons décidé d’engager en 2019 deux années d’investissements, soit donc pour 2019 et 2020, afin 
de pouvoir bénéficier du programme ENIR, Ecoles Numériques Innovantes et Ruralité.

opération n°18 – « Espace détente (City Park) »
Peu d’aménagements nouveaux durant ces six ans, hormis un nouveau toboggan à hauteur de 3.220€ ; reste à prévoir, pour cet espace 
fréquenté par nos familles et donc enfants, le renouvellement, voire la mise en sécurité, des différents abords des jeux, tels les traverses de 
chemin de fer par exemple.

opération n°19 – « ENS – Espace Naturel Sensible »
Nos investissements, tout comme nos dépenses de fonctionnement, sont subventionnés par le Conseil Départemental (préalablement appelé 
Conseil Général), à hauteur du « pourcentage de la population », lequel décroit avec le nombre d’habitants. A Optevoz, nous avons ainsi un pour-
centage qui a évolué au fil du temps, passant de près de 95 à 91% (taux arrondis). Sur ces six années, le coût de l’ENS géré par la commune, 
soit celui dit « du Val d’Amby », a été de 9.795€ net (*).

Deux précisions :
1)-« net (*) » : il s’agit du coût net pour la commune, une fois déduites les subventions perçues (principalement : Département, Région ou Etat). 
Il est intéressant de considérer les coûts nets sur plusieurs années, tels que présentés ici. En effet, il arrive fréquemment que les subventions 
soient perçues plus tard, notamment après la fin des travaux, donc parfois l’année suivante.
2)-les montants inscrits en investissements sont tous en TTC, soit après application de la TVA. Une commune peut récupérer environ 85% 
de cette TVA, deux années plus tard ; il s’agit du dispositif appelé « FCTVA ». Le montant de ce FCTVA vient alors au crédit du budget d’inves-
tissement.
A noter que les subventions perçues sont toujours quant à elles un montant ou pourcentage calculé sur le montant HT, donc avant TVA.

charges générales 165 334 €

charges de personnel 211 557 €

autres charges 54 334 €

intérêts des emprunts 22 699 €

impôts, taxes et dotations
432 557 €

produits des services (périscolaire, etc.) 68 187 €

autres produits (locations, etc.)
53 394 €

CHARGES et PRODUITS de FONCTIONNEMENT année 2018 (hors opérations d'ordre entre sections)

dépenses de fonctionnement 2018 recettes de fonctionnement 2018
charges à caractère général 165 334 36% impôts, taxes et dotations 432 557 78%

dont fluides (eau, électricité, fioul) 26 574 dont taxes foncières et habitation 188 967
dont entretien matériels, bâtiments et voirie 22 776 dont taxe sur les pylones 42 570

dont frais liés à l'école 45 414 dont taxe droits de mutation 39 169
charges de personnel 211 557 47% dont dotation forfaitaire des communes 64 505
autres charges 54 334 12% dont  péréquation taxe professionnelle 25 164
intérêts des emprunts 22 699 5% produits des services 68 187 12%

dont périscolaire 64 021
total dépenses 2018 = 453 924 autres pdts de gestion courante 53 394 10%

dont revenus des immeubles 42 614

total recettes 2018 = 554 138
dépenses de fonctionnement 2018 recettes de fonctionnement 2018

charges à caractère général 165 334 36% impôts, taxes et dotations 432 557 78%
dont fluides (eau, électricité, fioul) 26 574 dont taxes foncières et habitation 188 967

dont entretien matériels, bâtiments et voirie 22 776 dont taxe sur les pylones 42 570
dont frais liés à l'école 45 414 dont taxe droits de mutation 39 169

charges de personnel 211 557 47% dont dotation forfaitaire des communes 64 505
autres charges 54 334 12% dont  péréquation taxe professionnelle 25 164
intérêts des emprunts 22 699 5% produits des services 68 187 12%

dont périscolaire 64 021
total dépenses 2018 = 453 924 autres pdts de gestion courante 53 394 10%

dont revenus des immeubles 42 614

total recettes 2018 = 554 138

Si vous lisez ces quelques lignes, c’est que vous avez en main le Bulletin Municipal 2019 !  

Alors nous souhaitons commencer cette petite présentation de la Commission Communication par remercier très cordiale-

ment, une fois encore, tous les bénévoles qui participent activement à sa distribution, ainsi qu’à celle de la Lettre Optevozienne : Cathe-

rine, Cendrine, Gilbert, Gisèle, Jean-Pierre, Monique, Paul, ... L’action de notre commission n’aurait pas de sens, et ne pourrait 

pas se faire sans eux. 

 

La Commission Communication s’est donnée pour rôle d’informer la population optevozienne du fonctionnement de la municipa-

lité et des différents évènements qui se déroulent dans notre commune, via l’utilisation de trois supports : 

Le site Internet : www.optevoz.fr, grâce auquel vous pouvez trouver la plupart des informations et actualités de notre commune, 

mais aussi des communes voisines et de la Communauté de Communes ; 

La « Lettre Optevozienne », rédigée et distribuée dans vos boites aux lettres tous les deux mois. Elle vous présente les moments 

forts à venir sur la commune, et se veut un lien entre optevoziens d’une part, et municipalité et optevoziens d’autre part ; 

Enfin, le « Bulletin Municipal », qui paraît chaque début d’année et regroupe le travail des commissions, la vie des associations, 

les évènements qui se sont déroulés sur la commune, l’état civil de l’année, ainsi que des rétrospectives et articles historiques 

qui illustrent la vie d’Optevoz. Le premier bulletin municipal d’Optevoz a été rédigé en 1985. 

	 Les commissions

	 Les commissions

Finances - Budget

Communication
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	 Les commissions Bâtiments/Travaux/Voirie 	 Les commissions Bâtiments/Travaux/Voirie

Cette année 2019 a été, sur le plan des réalisations 

beaucoup moins spectaculaire, au sens visible de tous, que 

l’année 2018, mais tout aussi intense.

BÂTIMENTS

	 Espace Mairie Ecole Salle des Fêtes

Suite aux nombreuses et coûteuses dégradations constatées 

en 2018, il a été décidé la mise en place d’un système de 

vidéoprotection couvrant le parking, ses accès ainsi que les 

accès à l’école. Ce système est désormais opérationnel.

	 Salle des Fêtes

Le maître d’ouvrage pour le chantier de rénovation de la 

salle des Fêtes a été choisi. Il s’agit du cabinet GALLOIS de 

Bourgoin-Jallieu. La première étape, soit les diagnostics avant 

travaux (amiante, plomb) a eu lieu. Une présentation d’un 

préprojet est prévue avant la fin de l’année.

	 École

Pas de plantation ni de création de classe cette année 2019, 

mais dans le cadre de l’appel 

à projet « Ecoles Numériques 

Innovantes et ruralité » 

(ENIR) lancé par le Ministère 

de l’Éducation Nationale, 

et pour lequel l’école de la 

commune a été retenue, il a été décidé de moderniser la salle 

informatique. Modernisation concrétisée par l’achat, en partie 

subventionné, de 7 ordinateurs portables et leur mise en ré-

seau. Cette acquisition représente deux années budgétaires.

	 	 Église

Mise aux normes du circuit électrique du 

clocher, remplacement du boîtier de com-

mande des sonneries et installation d’un 

détecteur de monoxide de carbone.

Installation d’un parafoudre pour protéger le 

bâtiment des risques liés aux orages.

	 Bascule de la place

Remise aux normes et en sécurité du circuit 

électrique qui permet de fournir du courant 

aux commerçants ambulants.

Cimetière

La procédure pour les tombes en état d’abandon suit son 

cours et approche de sa phase finale.

Salle du champ

Remplacement de l’éclairage néon 

des 2 salles par des pavés LED.

Remplacement du chauffe-eau.

	

Auberge des Peintres

Remplacement de la chaudière à gaz.

	

Boutique Fleuriste.

L’installation en début d’année de l’en-

seigne Ange’Lys a nécessité quelques 

travaux :  électricité, création d’un 

point d’eau, remplacement du cumu-

lus, remplacement et remise en service 

de la ventilation mécanique.

VOIRIE – RÉSEAUX – FLEURISSEMENT

	 Fleurissement

Cette année 2019 a encore été soumise dans toute sa durée 

aux arrêtés préfectoraux successifs instaurant l’alerte séche-

resse, voire l’alerte sécheresse renforcée interdisant l’arro-

sage des espaces publics (et aussi des jardins et pelouses 

particuliers, ne l’oublions pas).

 Nous avons encore cette année été, à regret, contraints 

de limiter au strict minimum le fleurissement de la 

commune.

Voirie

Les travaux de voirie qui n’avaient pas pu 

être programmés en 2018, suite à la res-

titution de la compétence par la CCBD, ont 

pu voir un début d’exécution en 2019. Ils 

se sont concrétisés par la réfection totale 

du Chemin Claude Monet (en bicouche) et du 

chemin Claude Signac (en enrobé pour cause de 

forte déclivité). 

Dans le cadre de la convention signée avec d’autres com-

munes voisines pour la mise en place d’un marché « entre-

tien de voirie » (autrement dit le gravillonnage 

des chaussées) plus de 3 tonnes d’émulsion et 

gravillons ont été appliqués. Plus de 2 tonnes 

d’enrobé à froid ont aussi été mis en œuvre par 

les services techniques pour le rebouchage d’un 

grand nombre de « nids de poules ».

	 Réseaux

Si le transfert de la compétence « éclairage public » est bien 

effectif depuis janvier 2018, de nouveaux retards adminis-

tratifs, non imputables à la commune, ont encore retardé les 

travaux de modernisation des points lumineux actuels, très 

disparates. Le programme qui prévoyait le remplacement 

des dernières armoires de commandes et le remplacement 

d’une première tranche d’une quarantaine de points lumineux 

obsolètes (dits ballons fluos à vapeur de mercure) est reporté 

au premier trimestre 2020 … en principe.

	

Enfin, nous tenons à remercier les habitants de la com-

mune qui ont donné de leur temps, ainsi que les jeunes des 

« jobs d’été » qui cette année malgré la canicule, outre les 

tâches désormais habituelles de nettoyage et désherbage 

ont aussi beaucoup (et bien) manié le pinceau, le rouleau et 

le nettoyeur haute pression pour redonner une nouvelle jeu-

nesse aux garde-fous du pont du Château, ainsi qu’au mur, à 

la barrière et au portail de la mairie.
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Point sur les demandes 

d’urbanisme en 2019 :

3 permis de construire déposés 

(0 refus) ;

30 déclarations préalables déposées 

(2 refus) ;

0 permis d’aménager déposé (0 refus).

	 Les commissions Urbanisme 	 Les commissions Urbanisme

Rapport de présentation

Orientations
d’aménagement et de
programmation (OAP)

Réglement écrit et
graphique

Annexes

Projet d’aménagement et de développement durables 
(PADD)

  - Expose le diagnostic territorial et environnemental ;
  - Présente l’incidence environnementale du PLU ;
  - Analyse la consommation d’espace ;
  - Explique les choix retenus pour établir le PADD, 
    les OAP et le règlement.

  - Définit le projet communal ;
  - Fixe les objectifs de modération de la consommation
    d’espace et de lutte contre l’étalement urbain.

   - Respect du PADD ;
   - Opposables en terme de 
      compatibilité.

   - Obligatoire
   - Cohérence avec le
      PADD ;
   - Opposable en terme de 
     conformité.

  Servitudes d’utilité 
publique et autres 

périmètres.

+

PLU : LE CONTENU

Point sur la révision générale du PLU d’Optevoz

	

Démarche initiée en 2014, et un des principaux « chantiers » de cette mandature, la 

révision générale du Plan Local d’Urbanisme d’Optevoz s’est terminée le 2 septembre 2019 

avec le vote du conseil municipal rendant le nouveau PLU exécutoire. 

	 C’est l’achèvement de près de cinq années d’un long travail de mise en adéquation de 

notre document communal avec l’ensemble des lois actuelles sur l’aménagement du territoire, 

l’urbanisme, le logement, le développement économique, la préservation des espaces agricoles 

et naturels, la prise en compte des attentes nouvelles des populations en matière d’habitat, de 

services, de cadre de vie. 

	 C’est aussi l’achèvement d’une longue période de concertation avec la population qui, 

tant à l’occasion des trois réunions publiques, des nombreuses permanences en mairie, que de 

l’Enquête Publique et des rendez-vous avec le Commissaire Enquêteur, a pu prendre toute sa 

part dans l’élaboration de ce document qui fixe les règles pour les années à venir.

8
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	 Les commissions 	 Les commissionsEnvironnement/ Cadre de Vie et Associations Environnement/ Cadre de Vie et Associations

Cette année marque le début des actions prévues par le 

nouveau PPI (Plan de Préservation et d’Interventions). Notam-

ment les actions sur l’évolution des pâturages au niveau de la 

station d’épuration. L’entreprise Gerboulet a pu, courant no-

vembre, réaliser la séparation d’une parcelle de 5ha en deux 

parcelles plus petites avec pour objectif de varier les types de 

pâturages. On pourra organiser des rotations d’animaux et 

ainsi observer les impacts sur l’évolution faunistique et floris-

tique sur cette zone.

	 Dans la zone 9 du sentier, des piquets ont été instal-

lés pour faciliter la mise en place de clôtures temporaires. La 

commune pourra ainsi proposer aux professionnels comme 

aux particuliers d’installer une pâture pour leurs animaux. Cela 

permettra à cette zone de rester ouverte et de continuer à 

accueillir les nombreuses espèces patrimoniales associées à 

ce type de milieux.

Un entretien paysager au niveau de la vanne et sur la zone de 

l’ancienne carrière a été réalisé par l’ARRC (Association pour 

la Restauration des Remparts de Crémieu). La zone est bien 

dégagée et est propice à la découverte de ce bel endroit.

Profitons de la beauté du lieu et respectons la nature !

ENS Etang de Lemps

	 Afin de dynamiser la fréquentation de ce site phare, le 

Conseil Départemental, gestionnaire de ce site, a installé deux 

parcours ludiques en mode “course d’orientation”. Un à desti-

nation des enfants et un autre pour les adultes. Une documen-

tation est disponible à la mairie, à l’épicerie ou à la boulangerie. 

Tous à vos boussoles !

Tel doit être notre objectif pour les années à venir. Le 

dernier rapport du SMND n’est pas des plus réjouissants. La 

tendance générale va vers une augmentation du tonnage du 

tri. Plutôt positif si on s’arrête là. Le problème est que le ton-

nage des OM augmente également. Il faut se le répéter, c’est 

le pouvoir de chacun d’œuvrer pour arrêter de produire autant 

de déchets.

	 Les solutions existent et la commune s’en fait le relais 

lors des actions conduites chaque année. Tout un chacun peut 

passer en mairie et récolter les informations nécessaires 

pour composter trier et s’informer sur le « comment faire » 

de la réduction de ses déchets. On peut également se féliciter 

du dynamisme de l’équipe enseignante de notre école qui est 

toujours volontaire pour transmettre et agir.

Merci aux personnes présentes lors de ces deux matinées.

Courant 2020, notre commune va changer d’interlocu-

teur et de prestataire pour la gestion de nos déchets. Nous 

allons passer du SMND au SICTOM de Morestel.

	 Une fois les problématiques de partage des tâches 

réglées, nous espérons l’émergence d’une nouvelle dynamique. 

En effet le SICTOM de Morestel est en avance sur des sujets 

comme la redevance incitative et la réduction du nombre de 

passages pour le ramassage des OM. C’est le seul levier pour 

réduire nos factures et inciter chacun à faire sa part.

	 Cette redevance incitative va nécessiter l’utilisation 

de bacs OM aux normes et chaque foyer optevozien devra en 

posséder un. 

Une fois de plus tout ceci est possible et à notre portée, met-

tons-nous en route vers le « presque » zéro déchet.

11

ENS VAL D’AMBY

RÉDUISONS NOS DÉCHETS



12 13

	 Les commissions 	 Les commissionsAction Sociale/Jeunesse/Enfance Action Sociale/Jeunesse/Enfance

Pour la première fois, et sur proposition de la com-

mission « action sociale », le Conseil Municipal a choisi en 

début d’année 2019 d’inciter, par le biais d’articles dans 

la Lettre Optevozienne, un maximum d’optevozien.ne.s à 

suivre une journée de formation 

« Prévention et Secours Civiques de 

niveau 1 » (PSC1). Cette formation, 

d’une journée, permet d’acquérir des 

compétences qui peuvent sauver des 

vies : comment prévenir les secours, 

protéger une victime, quels gestes 

effectuer en attendant l’arrivée des 

secours, etc.

Consciente du bénéfice de cette action pour l’ensemble de 

la population, la Municipalité a décidé de prendre en charge 

la plus grande partie du coût de cette formation, soit 650€, 

chaque participant.e ayant simplement eu à contribuer à 

hauteur de 5€.

Ainsi, le samedi 14 septembre 2019 à la salle du Champ, ce 

sont douze personnes, dont trois enseignantes de l’école, qui 

ont pu suivre cette formation dispensée par la Croix Blanche.

Félicitations à chacun.e, puisque la journée s’est terminée 

par un taux de réussite de 100% !

Le 27 septembre en mairie, a eu 

lieu la remise officielle des attesta-

tions de formation, occasion pour 

chacun.e d’exprimer sa satisfac-

tion, autour du verre de l’amitié.

Une expérience à renouveler !

Depuis l’été 2016, ont été mis en place les « jobs d’été ».

Tous les étés, en 2017, 2018 et 2019 également, une quinzaine de jeunes 

Optevoziens de 16 à 20 ans, pendant une ou deux semaines, ont effectué des 

travaux d’entretien sur notre commune durant les mois de juillet et août. 

Ces emplois saisonniers nous permettent d’une part de réaliser des tâches 

que nos agents n’auraient sans doute pas de temps de faire, telles que le 

désherbage des rues, le grand ménage de nos salles communales et de 

l’école, etc., et permet d’autre part à ces jeunes de bénéficier d’une première 

expérience professionnelle qu’ils peuvent ainsi valoriser sur leur « CV ».

Ajoutons que grâce à ces « jobs d’étés », ils sont aussi visibles par tous les 

optevoziens et optevoziennes, qui peuvent ainsi voir leur implication dans 

notre commune. En coopération avec l’ADMR, le Département, et d’autres communes du Plateau, nous 

mettons en place un service de « portage » ou plus exactement de « récupération » de repas, 

via le traiteur qui prépare déjà les repas de nos cantines.

Ces repas conditionnés en barquettes individuelles seront à récupérer à la cantine, pour être 

réchauffés à domicile. Le coût d’un repas s’élève à 6,00€ et 1,00€ la soupe.

Ce service est actuellement organisé pendant les périodes scolaires et les week-ends. En 

fonction de la demande nous pourrons l’étendre durant les vacances scolaires.

Pour plus d’informations, vous pouvez vous référer à la Lettre Optevozienne de Décembre 

2019, ou vous rapprocher de la mairie (aux jours et heures d’ouverture).

FORMATION PSC1 «PREMIERS SECOURS» À OPTEVOZ REPAS ET COLIS POUR NOS AINES

DERNIERE MINUTE : PORTAGE DE REPAS

JOBS D’ÉTÉ

Menu
Mise en bouche

Médaillon de foie gras
Feuilleté de Saint-Jacques

Trou Dauphinois
Médaillon de veau aux morilles

Flan de légumes et cardon
Fromage blanc / plateau

Vacherin glacé
Café

Vin blanc, rosé, rouge,pétillant

Nous avons maintenu, après la dissolution du Comité des Fêtes, le repas 

annuel des aînés de plus de 70 ans et la distribution des colis, en privilégiant 

dans les deux cas des fournisseurs locaux.

C’est ainsi que, année après année, environ 50 optevoziennes et optevoziens 

sont réunis, désormais dans la Salle du Champ, un samedi midi de dé-

cembre, pour un déjeuner convivial. Et, pour nos aînés qui ne peuvent pas 

venir à ce déjeuner, est organisée la distribution d’un colis de Noël, pour 

rappeler à chacune et chacun que nous ne les oublions pas.

Cette année, c’est donc le samedi 14 décembre 2019 que 46 convives 

se sont réunis dans une ambiance fort sympathique, fleurie grâce au 

talent d’Angé’Lys Fleurs, autour d’un banquet confectionné 

par La Taverne Rustique (Saint-Chef).
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L’année 2019 a été celle des changements de l’organisa-

tion autour de nos petits ! 

Le conseil municipal a voté le retour à la semaine de 4 jours 

d’école, et donc la fin des TAP (Temps d’Activités Périsco-

laires) pour la rentrée de Septembre 2019. Nous avons 

néanmoins maintenu le temps supplémentaire dans les 

classes, rendu nécessaire par la semaine de cinq jours, pour 

nos personnels de garderie scolaire.

Par ailleurs, l’une de nos agentes, a souhaité prendre une 

année pour, notamment, faire un tour de Méditerranée 

en bateau avec son époux. Pour la première fois depuis de 

longues années, Agnès n’a ainsi pas été présente lors de la 

rentrée des classes à Optevoz…

Bienvenue à Camille qui la remplace, et qui a pu bénéficier du 

soutien et de l’entraide des autres agentes, à l’occasion de 

sa toute première rentrée scolaire ! 

A noter que, tout au long de ce mandat, lors des réorgani-

sations des plannings du personnel municipal, nous avons 

souhaité intégrer le ménage de nos salles communales, ce 

qui améliore l’entretien et le service rendu, et renforcer le 

personnel lors des temps périscolaires et de la pause méri-

dienne.

Nous souhaitons vous présenter un ensemble de photos des 

quatre agentes qui encadrent vos petits tout au long de l’an-

née, et qui travaillent quasi quotidiennement pour que leur 

environnement, tant hygiénique qu’humain, soit optimal.

Nous tenons à les remercier tout particulièrement pour leur 

implication et la joie de vivre qu’elles savent transmettre 

autour d’elles, pour nos petits optevoziens.

La halte-garderie itinérante qui se trouvait dans l’ancienne école 

des filles (désormais le local de la ludothèque, qui vient d’ouvrir ses 

portes) a été transférée à la Salle du Champ pour des raisons de 

conformité et de qualité d’accueil, suite aux préconisations de la 

PMI (Protection Maternelle Infantile).

Tout comme la compétence petite enfance, la compétence en-

fance et donc la gestion des centres de loisirs incombe à la CCBD 

(Communauté de Communes des Balcons du Dauphiné).

A noter que, tout au long de ce mandat, lors des réorganisations 

des plannings du personnel municipal, nous avons souhaité 

intégrer le ménage de nos salles communales, ce qui améliore 

l’entretien et le service rendu, et renforcer le personnel lors des 

temps périscolaires et de la pause méridienne.

Nous souhaitons vous présenter un ensemble de photos des 

quatre agentes qui encadrent vos petits tout au long de l’année, 

et qui travaillent quasi quotidiennement pour que leur environne-

ment, tant hygiénique qu’humain, soit optimal.

Nous tenons à les remercier tout particulièrement pour leur impli-

cation et la joie de vivre qu’elles savent transmettre autour d’elles, 

pour nos petits optevoziens.

L’ENFANCE À L’ECOLE

L’ENFANCE, EN DEHORS DE L’ECOLE

Action Sociale/Jeunesse/Enfance

L’équipe pédagogique



16 17

	 La vie municipale	 La vie municipale Photos de classesPhotos de classes



18 19

	 La vie municipale	 La vie municipale Ecole la Vallée DésiréeEcole la Vallée Désirée

LES PLANTATIONS
L’HISTOIRE DE LA MUSIQUE

RENCONTRE SPORTIVE

LA JOURNÉE DU HANDICAP

Quand les petites graines se transforment en vélo...

L’école a organisé, pour la deuxième année consécutive, une vente de semis au profit de la coo-

pérative scolaire. Les élèves ont donc planté des graines, les ont arrosées et laissées pousser 

pendant plusieurs semaines. Enfin, le jour de la vente est arrivé. Les acheteurs se sont préci-

pités et, en quelques minutes, tout a été vendu. Le bénéfice de cette vente a été utilisé pour 

acheter un super «vélo remorque» pour la cour de l’école. Un grand merci à tous les parents 

qui ont donné de leur temps pour aider aux plantations!.

Il était une fois, l’histoire de la musique...

Cette année, les enseignantes de l’école ont décidé de travailler autour de la musique. Pour cela, elles 

ont fait appel à Stéphane Vidal, musicien à Optevoz et à Rozeen Urbain, musicienne intervenante pour 

la CCBD.

Toutes les classes ont participé à des séances hebdomadaires de musique de février à juin. Les 

élèves ont pu découvrir différents styles musicaux, les instruments de musique correspondant, et 

ont appris des chansons qu’ils ont mises en scène. Ce projet a abouti à un spectacle présenté aux 

familles au mois de juin à la salle des fêtes. Ce spectacle racontait l’histoire de la musique, de la pré-

histoire à nos jours. Chaque classe était chargée de représenter une période musicale : la musique 

aux temps préhistoriques, la musique chinoise, la musique classique, la musique médiévale, le blues, 

les worksongs,  le jazz , le reggae, le rock’n’roll... Lors du final, tous les élèves de l’école ont repris un 

célèbre titre de Queen qu’ils ont revisité et accompagné de percussions. 

Des heures de travail et de nombreuses répétitions ont été nécessaires pour mettre en place ce 

spectacle : les élèves peuvent être fiers d’eux, leur prestation était très réussie et le public a été 

conquis !

Comme chaque année, les élèves de l’école ont rencontré plusieurs classes du Plateau 

lors d’épreuves sportives organisées par les différentes communes.

En 2019, les élèves de l’école ont 

travaillé sur la différence et afin de 

sensibiliser les enfants sur le Handicap, 

les enseignantes ont 

organisé un «Rallye 

Handicap». Lors de cette journée, les élèves de 

toutes les classes ont été mélangés pour consti-

tuer 10 groupes qui se sont déplacés tout au 

long de la journée sur différents ateliers.

Ce fut l’occasion pour les élèves de découvrir 

les différents types de handicap. Ils ont également été  mis en 

situation de personnes porteuses de handicap et ont pu découvrir 

un jeu de ballon accessible aux personnes déficientes visuelles, «Le 

Torball». Ils ont appris quelques signes de la langue utilisée par les 

personnes sourdes ou malentendantes et ont découvert le Braille.

Enfin, les enfants ont pu rencontrer deux personnes handicapées : 

Estelle, atteinte d’une sclérose en plaque, est venue accompagnée 

de sa chienne Dolly pour raconter aux enfants comment elle gère 

sa vie malgré son handicap, et de quelle manière sa chienne l’aide 

dans les tâches quotidiennes.

Marc, paraplégique suite à un accident de 

Rugby, a expliqué aux élèves les difficultés qu’il 

rencontrait pour se déplacer en fauteuil et les 

a sensibilisés sur l’importance de respecter 

les places de parking réservées aux personnes 

handicapées.

Cette journée a été riche en découvertes et les élèves ont fait 

preuve de beaucoup d’empathie et de tolérance. Les enseignantes 

tiennent à remercier toutes les personnes, intervenants, parents, 

professionnels de santé qui ont participé de près ou de loin à l’or-

ganisation de cette journée très réussie!
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Tout a commencé lorsque l’Ecole 

des Loisirs a proposé aux enseignantes 

de l’école de participer à un concours 

organisé autour des 

œuvres de Catharina 

Valckx , auteure de littéra-

ture jeunesse.

L’objectif était de dé-

couvrir par la lecture 

d’albums les différents 

personnages qui peuplent 

l’univers de Catharina 

Valckx tels que Lisette, Totoche, Billy ou 

encore Manu et Nono... 

Suite à cette découverte, les élèves 

devaient fabriquer une œuvre en arts 

visuels sur le thème de la fête. Les 

élèves de maternelle se sont alors 

mis au travail et ont fabriqué un livre à 

jouer intitulé «Méli Mélo de Catharina 

Valckx» .

 Ce type de projets est toujours très 

intéressant pour les enseignantes car il 

permet de motiver les élèves et de leur 

proposer une finalité à leurs appren-

tissages. A l’école de la Vallée désirée, 

on participe à de nombreux concours 

mais jusqu’à maintenant, les élèves 

n’avaient reçu que des lots de conso-

lation...

Alors quelle belle surprise 

lorsque l’Ecole des Loisirs 

a contacté l’équipe ensei-

gnante pour inviter la classe 

d’Elodie Rigaud à venir ren-

contrer Katharina Valckx en 

personne afin de remettre à 

nos petits le premier prix du 

concours!

Nos élèves de maternelle sont donc 

partis à Grenoble, ils ont pris le bus, ont 

mangé des sandwichs, ont vu de très 

grands immeubles et des tramways 

très rapides, ont contourné des rues 

en travaux 

mais surtout 

ont rencon-

tré Catharina 

Valckx et 

sont revenus 

fatigués mais 

la tête pleine 

de souvenirs 

à raconter. Ils ont rapporté à l’école 

des livres, des badges et une magni-

fique illustration faite spécialement 

pour eux par Catharina Valckx . 

Une belle expérience qui a redonné 

envie aux enseignantes de participer à 

d’autres concours!

Les CM1-CM2 sont allés en classe de découverte la semaine du 4 au 7 juin à Vassieux-en-Vercors. Ils sont partis avec 

leurs correspondants de Courtenay avec qui ils ont échangé toute l’année. 

Sur place, le programme était chargé : course d’orientation, visite de Vassieux (haut lieu de la résistance pendant la Seconde 

Guerre mondiale), découverte de la vie des maquisards, échange avec le maire de Vassieux, land art…. et une grande, grande 

balade dans la forêt !

Le tout, bien sûr, dans un cadre magnifique.

Il y a eu aussi des moments d’échanges entre les deux classes : feu de camp avec chamallows grillés, musique... 

Tous sont rentrés avec des souvenirs plein la tête et l’envie de repartir !

RENCONTRE AVEC CATHARINA VALCKX CLASSE DE DÉCOUVERTE À VASSIEUX-EN-VERCORS
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La préparation aux commémora-

tions.

L’enseignement de l’histoire et la 

transmission d’une mémoire partagée 

occupent une place fondamentale à 

l’école, qui a la charge de faire acquérir 

les valeurs de la République.

La participation aux commémorations 

a pour but de transmettre aux élèves 

un véritable patrimoine de mémoire.

C’est pourquoi, depuis plusieurs 

années, les enseignantes de l’école 

invitent  les élèves du CP au CM2 à 

prendre part aux commémorations du 

11 novembre et du 8 mai au monu-

ment aux morts d’Optevoz.

Les élèves présents participent  à l’ap-

pel des morts et chantent la 

Marseillaise. 

Comment se prépare cette participa-

tion?

Tout d’abord, les enseignantes parlent 

des deux guerres, expliquent à quoi 

correspondent ces dates de com-

mémoration. Les élèves lisent des 

témoignages et se documentent pour 

comprendre l’importance du devoir de 

mémoire.

Pendant plusieurs semaines, les élèves 

écoutent la Marseillaise et s’entrainent 

à la chanter ensemble.

Les élèves de CM sont chargés de fa-

briquer des cocardes tricolores ou des 

bleuets sur lesquelles seront attachés 

les noms à lire le jour de la commémo-

ration.

Quelques jours avant la commémora-

tion, une répétition générale est orga

nisée dans la salle d’évolution de l’école : 

chaque participant se voit attribuer le 

nom d’un ancien soldat mort pour 

la France et par binôme, les enfants 

s’entraînent à lire le nom et à dire la 

phrase «Mort pour la France». Les 

enfants prennent très au sérieux cet 

exercice car ils savent que par respect 

pour les personnes décédées et pour 

leur famille, ils doivent  faire de leur 

mieux pour ne pas se tromper le jour 

J. Les plus grands, qui sont maintenant 

habitués à cet exercice expliquent aux 

plus jeunes et les rassurent.

Le grand jour est arrivé...

Le 19 mars 2019

Le 8 mai 2019 Le 11 novembre 2019

	 La vie municipale Nos Commerçants

L’épicerie Millet L’auberge des peintres

Angé’Lys fleurs

La coifferie

Le garage de la vallée

La boulangerie Millat

	 Sont également présents :

	 - Boucherie Jean Bernard Jund, le jeudi matin de 8h à 12h.
	 - Tonton Pizza, le mardi et le samedi de 18h à 21h.
	 - Nomad Food Truck, le mercredi soir.
	 - Nath’urels, production-vente de produits maraîchers, horaires :
	 Lundi : 18h00 - 20h00 / Mardi : 10h00 - 12h00 - 18h00 - 20h00 / Mercredi : 9h00 - 12h00 / Jeudi : 10h00 - 12h00 - 18h00 - 20h00/
	 Dimanche : 9h00 - 12h00
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En septembre 2019 a ouvert 

une ludothèque créée par une op-

tevozienne : Cendrine GOMET. Son 

objectif : sortir les enfants, faire jouer 

les parents avec les enfants, et faire 

connaître des jeux éducatifs.

Cendrine propose des activités pour les 

enfants une fois par mois et durant les 

vacances scolaires.

Par exemple, pour la Toussaint, les 

enfants ont pu réaliser des « créations 

d’automne » avec des mangeoires, du 

« string art » et des décorations ou des 

sacs pour les bonbons d’Halloween. 

Ces activités se sont terminées le 31 

octobre autour d’un atelier maquillage 

et d’un défilé dans les rues de notre 

village à la recherche de bonbons. Les 

enfants sont repartis ravis de ce mo-

ment de partage.

Trois formules s’offrent à vous pour 

adhérer à la ludothèque avec différents 

tarifs : 

 - La formule complète : jeu sur place et 

prêt de jeux ou uniquement du jeu sur 

place ou une adhésion seulement pour 

le prêt de jeu (4 jeux sur un délai de 

trois semaines) ;

- Pour les professionnels : une adhésion 

à l’année jusqu’à 20 jeux par cycle de 

vacances ;

- Pour les anniversaires : possibilité de 

privatiser l’espace, avec deux ou trois 

activités manuelles et les jeux.

Venez découvrir le monde ludique de 

Cendrine durant les horaires d’ouverture : 

- Lundi et vendredi : 9h - 12h30
- Mardi : 9h - 12h / 16h45 - 19h
- Mercredi : 9h - 12h / 14h - 19h
- Jeudi : 16h45 - 19h
- Samedi : 9h - 12h / 14h - 17h

Pour plus d’information, contactez Cen-

drine et suivez l’actualité d’OPTE’ POUR 

LE JEU sur sa page Facebook. 

Nous lui souhaitons un développement 

des plus ludiques sur notre commune, 

grâce à cette nouvelle activité inno-

vante !

Depuis le 1er août 2019, le 

poney-club est géré par Viviane REINISCH, 

Vincent JACOB, et Christophe GUYOT. 

Les cours ont repris dès septembre, et 

le projet de mini-ferme devrait pouvoir 

débuter au printemps 2020. Tout au 

long de l’année sont proposés des cours 

d’équitation à partir de 3 ans, les cours 

de horse-ball à partir de 9 ans, le passage 

des diplômes fédéraux, et la préparation 

aux différents concours : dressage, horse-

ball et saut…

Les différents cours se déroulent le mer

credi, le vendredi après-midi et le samedi 

toute la journée. L’école d’équitation des 

vallées propose également des pensions 

(prés, boxes, et parcs), des stages pen-

dant les vacances scolaires, des balades 

à main pour les enfants, ainsi que des ba-

lades d’une journée ou de plusieurs jours 

pour les cavaliers confirmés.

Cette saison, l’école compte 130 ad

hérents de 3 ans à plus de 60 ans, et 

possède 70 chevaux et poneys.

N’hésitez pas à venir découvrir cet espace 

agréable, animé par une équipe jeune et 

dynamique qui a la volonté de transmettre 

sa passion du cheval… 

Depuis janvier 2019, notre vil-

lage compte un nouveau com-

merce de fleurs qui est venu 

embellir la place.  Angéline 

FALCOZ, passionnée par 

le domaine floral et la 

décoration, vous pro-

pose des compositions 

variées, des plantes, ainsi 

que des objets de décora-

tion, pour toutes les occa-

sions et tous les budgets.

Angéline souhaite se développer à travers plusieurs projets, 

notamment des cours d’art floral pour les adultes. 

Toutes les créations sont réalisées par Angéline, sa volonté pre-

mière est de satisfaire le client, elle s’adapte à vos envies, 

vos demandes et vos budgets. N’hésitez pas à venir découvrir 

son univers « magique » durant les horaires d’ouverture :

Fermé le lundi
Mardi et mercredi 9h à 18h
Jeudi, vendredi et samedi : 9h à 19h
Dimanche 9h à 15h30

Tous nos vœux pour un développement très fleuri sur notre 

commune !

OPTE’ POUR LE JEU

ECOLE D’EQUITATION DES VALLEES

ANGÉ’LYS FLEURS
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Pour plus de renseignements : 
Page Facebook : Equitation des 
Vallées 
Téléphone : 06 34 23 30 38

Nous leur souhaitons un bon 

développement équestre !

Les moniteurs, de gauche à droite : Viviane, Christophe et Vincent
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Père Fernand Delay - 01/02/2019

Pulcini Gilbert - 16/04/2019

Zin Pierre - 26/04/2019

Gallego Carmen veuve Zin - 19/07/2019

Motyl Sabine veuve Bel - 20/07/2019

Roher Henriette veuve Jaconelli - 31/08/2019

Teste Gilbert - 14/09/2019

Rigot Yvonne veuve Bailly - 27/11/2019

Décès

Remy Dit Valentin Sylvaine - Andrieu André - 29/06/2019
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Plasson Eliott - 01/06/2019

Missier Mylan et Corey - 29/06/2019

Pastour-Roche Nathan
25/11/2019

Picano Eléonore 
10/03/2019

Ramella Emma
29/05/2019

Rivoire Samuel
19/08/2019

Pipaz Zoé
16/10/2019

Parrainages civils

Rigal Arthur
04/04/2019
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L’année 2018/2019 a été riche en activités. Nous avons travaillé en concertation avec le RAM sur 

«les sens», avec présentation du travail des loulous lors de la fête annuelle en juin aux parents. 

Le vide-grenier du mois d’avril a été un vif succès. La somme récoltée nous a permis de réaliser plusieurs 

sorties avec les enfants: 

- Visite de la ferme aux autruches ; 

- Journée au parc d’attraction «le bois des lutins».

Ce budget nous permet de mettre en place le projet de l’année 2019–2020 qui porte sur «les émotions». 

A ces fins, nous avons acheté du matériel et une cotisation auprès d’Ecolegram (association de récupéra-

tion industrielle sur Bourgoin-Jallieu). Nous sommes aussi aidés par Mme TROUBA qui sera notre coutu-

rière dans ce projet. 

Nous tenons à remercier les commerçants pour leur participation au vide-grenier et la mairie pour le prêt 

de la salle.

 

Les enfants de l’école viennent régulièrement 

toutes les semaines, accompagnés de leur profes-

seur des écoles.

Les petits des maternelles sont venus toute l’année 

2018/2019, les mercredis matins, pour découvrir 

des histoires lues et des contes musicaux. 

En 2019/2020, les enfants viennent tous les 

vendredis après-midi.

La bibliothèque est ouverte le mardi de 16h à 18 

h et le vendredi de 16h30 à 17h30, en périodes 

scolaires.

La cotisation est de 7€ pour l’année et par famille, 

gratuit pour les enfants de l’école.

Nous acceptons les dons de livres.

	 La vie municipale Bibliothèque Municipale
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L’association RécréA² propose aux enfants à partir de 1 an de l’Eveil corporel : acti-

vité ludique qui utilise la gymnastique aux agrès notamment. Changement d’activités 

par cycle de vacances. 

Vous pouvez nous retrouver tous les lundis à la salle des fêtes à côté de l’école (hors 

période de vacances scolaires) : 

	 •	 Pioupiou (1/2 ans) : 8H45 / 9H30 

	 •	 Mini-poussin (3/4/5 ans) : 17H / 17H45

	 •	 Poussin (6 et plus) : 17H45 / 18H30

Pour les enfants scolarisés à l’école d’Optevoz, nous vous proposons de les récupérer à la sortie de l’école à 16H30 ou à la 

périscolaire à 17H45 (goûter tiré du sac) afin de pouvoir participer à cette activité.  

Inscription possible toute l’année (dans la mesure des places disponibles). 

Renseignements : 06 72 15 17 39  
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	 Les associations Récré A2 	 Les associations Le Sou des Ecoles

Une année redémarre avec la même équipe au bureau que l’année dernière, fidèle aux postes, prête à 

continuer avec la quinzaine de parents présents les années antérieures. Les différentes manifestations et 

les cotisations des familles nous ont permis de financer l’année dernière la classe verte des CM1 et CM2 

à Vassieux en Vercors, un spectacle pour Noël, l’intervention des musiciens d’Oz à l’école et les transports 

pour le premier prix d’un concours remporté par les maternelles soit 6251 euros dépensés pour l’école.

Cette année 2019/2020 a commencé par un vide-grenier puériculture sous le soleil d’octobre. Un mar-

ché de Noël s’est déroulé le vendredi 6 décembre, suivi d’un loto en février 2020, d’une vente de pizza, 

tarte à l’oignons et foyesses fin mars et d’une fête de fin d’année en juin.

Le bureau 2019/2020 :

 

Sandrine DOLCI 		 Présidente

Aurélie RUIS 		  Vice-présidente

Vincent DRUON 		 Secrétaire

Teddy BELNAND 	 Vice-secrétaire

Cendrine GOMET 	 Trésorière 
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	 Les associations Football Club des Lauzes

Le Football Club des Lauzes associe des va-

leurs sportives et humaines (respect, dépasse-

ment de soi, solidarité, fair-play,…) pour décou-

vrir, pratiquer et perfectionner le football, sport 

d’équipe. Au-delà de l’activité physique, l’enfant 

fait l’expérience de la dimension sociale du col-

lectif, en complément de ce qu’il vit en famille et 

à l’école. Chez les plus grands, le FC Lauzes est 

apprécié pour les liens d’amitié qui se nouent et 

pour l’ambiance sur et hors terrain.

  L’équipe encadrante (bureau et entraîneurs) 

compte une vingtaine de membres. Le club bé-

néficie des infrastructures mises à disposition 

par les communes de Siccieu-Saint-Julien-et-Ca-

rizieu et de Trept et organise des manifesta-

tions extra-sportives sur les différentes com-

munes.

Fort de ses deux accessions  au niveau supé-

rieur pour les deux équipes Séniors (D4 et D2), 

le FC Lauzes ambitionne d’atteindre le meilleur 

niveau départemental (D1) d’ici peu.

La section féminine, quant à elle, bat son plein 

avec l’arrivée de nouvelles joueuses et des ré-

sultats encourageants. Une bonne année en 

perspective.

Contact : 

Véronique LIOBARD - Responsable sportive – 

06 87 73 73 01 

Corentin REY - Président – 07 88 87 27 70

Les inscriptions se font en début de saison, lors 

des séances d’entraînement ou au forum des 

associations à Trept.

Toutes les informations sont disponibles sur le 

site internet du Club : 

https://fclauzes.footeo.com

Historique :

Le Football Club des Lauzes a été créé en 

2004, résultat de la fusion entre l’entente So-

leymieu-Courtenay-Trept (ESCT) et l’association 

des jeunes de Siccieu-Optevoz (AJSO).

 Depuis peu, le club a fait une entente réussie 

avec le FCBNI (Saint Chef) pour les catégories 

jeunes U15, U18 ainsi que pour les seniors 

féminines depuis la saison 2017/2018. Cela 

permet d’étoffer et de consolider ces effectifs. 

Avec 160 licenciés, le FC Lauzes forme et en-

traîne les footballeurs, des catégories U6 (5 

ans) à seniors. 

Manifestations :

Dates des différentes manifestations pour l’an-

née 2020 :

23 et 24 Mai 2020 : Saucissons briochés / 

Foyesses - Parking de l’école à Siccieu

12 Juin 2020 : Tournoi des fringues - Stade 

de Trept

13 Juin 2020 : Concours de pétanque - Stade 

de Trept / Terrain de boule + Terrain de 

pétanque (Coté Tennis)

26 Juin 2020 : Assemblée générale - Stade de 

Trept

13 Juillet 2020 : Repas et Bal - Place du verdi, 

Trept

17 Octobre 2020 : Loto - Salle des fêtes 

d’Optevoz

21 Novembre 2020 : Matinée gourmande - 

Salle des fêtes de Trept

	 Le Président,

	 Corentin Rey

	 Les associations AJSO Vétérans

A J S O « LE PLAISIR ENCORE ET TOUJOURS »

L’AJSO Football Vétérans continue, dans le même esprit, de 

participer au « Challenge de l’Amitié », et rencontre les équipes 

régionales qui partagent la même philosophie sur le foot amateur. 

Et si le sport reste notre priorité avec les vendredis soir le match 

au stade de Siccieu et les différents tournois tout au long de la sai-

son, cet esprit se perpétue également lors de la 3éme mi-temps 

autour du « cocktail » souvent suivi du « mâchon » (barbecue, soi-

rée crêpes,…).

Avis donc aux intéressés de 33 ans et plus, notre vestiaire reste 

toujours ouvert pour les nouveaux arrivants.

De nouveaux joueurs nous rejoignent régulièrement ce qui nous 

permet de conserver un groupe homogène et sympathique.

Pour financer et profiter pleinement de ces moments de plaisir, 

nous organisons en Mars notre vente de diots à Optevoz et une 

vente de foyesses et saucissons briochés cuits au feu de bois que 

nous organisons à Siccieu en Octobre. Nous sommes toujours 

soutenus par quelques fidèles sponsors qui nous permettent 

d’étoffer nos équipements et si quelques mécènes sont désireux 

de nous apporter leurs soutiens, ils seront les bienvenus.

 Nos principales dates: 

 08 Février 2020 : Réunion mi-saison et repas

15 Mars 2020 : Matinée Diots à Optevoz

21 Juin 2020 : Assemblée Générale

27-28 Juin 2020 : Week-end détente en famille

11 Octobre 2020 : Vente de foyesses et saucissons briochés à 

Siccieu

 

 

Bureau :

Président d’honneur : Gilles RANDY

Président : François BORDEL

Vice-Président : Jérôme DEBRUILLE

Secrétaire : Julien PEYRON

Trésorier : Didier JUPPET

 

Contact : François BORDEL, 06 74 79 09 94, francois.bordel@

orange.fr. 

Actualité de l’AJSO :

http://ajsoveteran.free.fr.
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Tous les quinze jours, les lundis après-midi, le Club se réunit à la salle du Champ de 14H à 19H15.

 						      En 2020, seront organisés

 						    
						      Lundi 20 janvier : tirage des Rois ;

 						      Lundi 2 mars : après-midi « bugnes » ;

					     	 Jeudi 26 mars : concours de coinche ;

 						      Jeudi 30 avril : repas extérieur (covoiturage) ;

						      Jeudi 11 juin : concours de coinche ;

 						      Lundi 21 septembre : repas du Club ;

 						      Lundi 5 octobre : cinéma à Pont de Chéruy ;

						      Lundi 23 novembre : repas des anniversaires.

Composition du bureau

Présidente : Madame ESCODA 

Vice-Président : Monsieur BOURDELAIX 

Secrétaire : Madame CECILLON 

Secrétaire-adjoint : Monsieur CECILLON

Trésorier : Monsieur VILLARD 

Trésorière-adjointe : Madame ESCODA

Le Club accepte toutes les personnes 

intéressées par nos petites activités.

Merci à toutes et tous.

	 Les associations Le Tilleul de Sully
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	 Les associations Les Petits Ateliers

Récente association, les « Petits Ateliers » ont été 

créés, à la fin du printemps dernier, afin de permettre à 

toutes celles et ceux qui pratiquent une activité manuelle 

artistique de se retrouver et d’échanger savoir-faire, 

« trucs » et conseils. 

 Les activités sont libres, au choix de chacun, mais plu-

sieurs projets en commun sont en cours ou à l’étude : 

- Confection d’un « tableau mural » en tissu, composé de 

carrés réalisés par chaque membre de l’association ; 

- Organisation d’une journée cartonnage au cours de la-

quelle seront réalisés des boîtes à boutons, recouvertes 

en tissu ; 

- Préparation d’objets et/ou d’ouvrages qui ont été pro-

posés à la vente du Marché de Noël du 6 décembre 

2019 ; 

- Réalisation de panneaux en broderie japonaise (sashiko).  

 Durant l’hiver, il est également prévu que soit proposé, 

au cours d’une ou plusieurs séances, des initiations aux 

diverses activités pratiquées.  

Les « pros » se feront ainsi le plaisir de faire découvrir 

leurs techniques et leur savoir-faire aux autres membres 

qui le souhaitent.  

Pour celles et ceux qui souhaitent expérimenter l’aqua-

relle, des exercices « pas à pas » seront proposés. En 

partant d’un modèle identique, toutes les étapes pour 

la réalisation d’un tableau seront effectuées au fur et à 

mesure. De quoi révéler le talent de chacune et de dé-

multiplier le panel de ses envies et de ses réalisations.... 
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Qu’est-ce que le yoga ?

Le YOGA s’adresse à toute personne qui ressent le besoin de se 

détendre et d’apaiser son mental.

Le yoga aide à mieux se connaître, en respectant ses limites, sans 

tenir compte de l’autre 

et sans l’esprit de com-

pétition.

Pratiquer régulière-

ment le yoga :

Etire les muscles sans 

les contracter.

Développe la souplesse 

physique autant que 

mentale.

Développe également la 

mémoire et la concen-

tration.

Permet une régénéra-

tion totale de l’organisme en favorisant l’élimination des toxines et 

une meilleure oxygénation du sang.

Permet de maîtriser son corps, ses émotions et de dominer l’an-

xiété et l’insomnie.

Vous découvrirez tout cela en pratiquant régulièrement des exer-

cices de :

HATHA YOGA issu de l’Inde  : la posture est prise lentement et 

maintenue dans l’immobilité si le corps le permet, sinon elle est 

pratiquée en dynamique.

KUNG FU issu de Chine : il se caractérise par les contractions et 

décontractions progressives et rapides de certaines parties du 

corps, favorisant une détente en profondeur.

YOGA EGYPTIEN : il agit sur la colonne vertébrale, les bras et les 

jambes.

Tous ces exercices 

sont harmonisés avec 

une respiration lente et 

profonde.

Le yoga est une dis-

cipline dont l’origine 

incontestable se perd 

dans la nuit des temps.

Le yoga, tel que nous 

le connaissons au-

jourd’hui, semble avoir 

été utilisé sous une 

forme élémentaire il y a 

5000 ans. Différentes statues retrouvées dans la vallée de l’Indus 

en font foi.

Beaucoup de témoignages attestent la présence du yoga en Amé-

rique du sud, chez les Incas, sur les hauts plateaux mexicains, les 

chamans, en Egypte...

Il n’y a pas d’âge pour pratiquer le yoga et le commencer.

Inscriptions toute l’année. Les cours ont repris le mercredi 30 

octobre à la Salle du Champ, à 17h15/18h45 et 19h /20h30.

Renseignements : Françoise OUINE. 

Téléphone. : 06 83 09 90 50

email : francoise.ouine@orange.fr

site : www.yogalacherprise.wordpress.com

Bilan 2019 de l’association :

	 Le 15 juin dernier l’association En Voix Et Oz a organisé 

son 2ème festival de musique  avec : concours de chant, concerts 

animés par Pop’Haarpe (Anne-Lise et sa harpe), The Swing Men 

Combo (swing manouche), Coming Sun (pop rock), et les Ass Mon-

key (rock festif) ainsi qu’une représentation de  Studio dance ad-

dict (danse Hip-Hop et Ragga).

	 Restauration sur place ou à emporter avec paëlla (pré-

commandes) + snack et buvette.

	 Au vu des retours positifs sur cette manifestation qui 

n’aurait pas été aussi réussie sans l’aide des bénévoles que nous 

remercions chaleureusement, ainsi que les sponsors, les artisans 

et commerçants qui nous ont renouvelé leur confiance, les ar-

tistes pour cette belle programmation, la mairie pour la mise à 

disposition de ses infrastructures et notre imprimeur pour son 

aide précieuse, nous prévoyons de reconduire cette action, et de 

mettre en place un troisième festival de musique pour l’année 

2020, à la même période que les années précédentes et dans 

un même esprit de partage et de convivialité, tout en diversité 

musicale !

	 Un calendrier a également été édité avec la program-

mation du festival et distribué gratuitement en 500 exemplaires 

quelques jours avant la manifestation.

	 Toute personne souhaitant rejoindre l’aventure est la 

bienvenue quel que soit le temps dont elle dispose, et votre aide 

est précieuse. 

Vous pouvez nous contacter au 06 84 81 27 04 ou sur 

envoixetoz@gmail.com.

 

Changement de bureau :

	 Patricia VIDAL et Claire BADIOU restent respective-

ment Présidente et Secrétaire. Myriam HALIONA, trésorière, est 

démissionnaire et est remplacée, suite à une réunion extraordi-

naire, par Sophie SERRES.

Marché de Noël du 6 décembre à Optevoz

	 Les associations Yoga Lâcher Prise 	 Les associations En Voix et Oz
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Une saison 2018 – 2019 très riche avec 

de multiples activités.

C’est dans la continuité des années passées 

que s’est déroulée la saison bouliste avec l’or-

ganisation de très belles compétitions grâce 

au magnifique cadre, au dynamisme des nom-

breux bénévoles et aux multiples partenaires. 

Bénévoles et partenaires que nous remercions 

infiniment.

En effet, le complexe, boulodrome Maurice RE-

PELLIN et local associatif, très apprécié par les 

joueurs favorise la convivialité avec des ren-

contres amicales et les entraînements tous les 

mercredis après-midi d’avril à fin septembre.

Sur le plan local, tous les concours affichaient 

complets avec des joueurs venant de plusieurs 

départements formant ainsi de ‘’très beaux pla-

teaux’’ apportant de superbes succès sportifs 

et populaires.

Joueurs que nous remercions pour leur atta-

chement et leur fidélité à la Boule Sportive Op-

tevozienne, certains joueurs viennent participer 

aux différentes compétitions depuis plus de 10 

ans.  

La Boule Sportive Optevoz c’est :

 - Naissance le 13 mai 1923, création de la so-

ciété par Marc BALLET.

 - Un Comité Directeur dirigé par Alain LAIS-

SUS, et une solide équipe composée de 10 

membres.

 - La 4ème AS du Secteur Bouliste de Morestel 

sur 18 associations que compte celui-ci.

 - Plus de 50 licenciés.

 - Une équipe féminine évoluant en F 2 compo-

sée de Cécile TOURNIER – Isabelle CONTAMIN 

et Annaëlle BARAZZUTTI âgée de moins de 18 

ans et déjà quadruple championne de France. 

 - Un boulodrome avec 19 jeux éclairés.

 - Un local Associatif partagé avec l’ACCA 

Saint-Hubert.

- L’organisation de 7 challenges annuels (DE-

PIERRE- Auberge des Peintres – les 4 R – Clé-

ment GAUTHIER/ MOYNE TRADITION – RE-

PELLIN/ VACHET – Artisans/Commerçants/

Municipalité).

- Participation au championnat de l’Isère des AS 

3° et 4° Division.

Courant février, un moment de grande convivia-

lité avec l’habituel banquet ouvert aux licenciés 

et sociétaires de la Boule Sportive Optevoz.

En juillet, organisation de la journée du souvenir 

Daniel FOUR. 

De mai à septembre, organisation du but d’hon-

neur.

Quelques faits marquants :

Sur la saison 2018 – 2019, la Boule Sportive 

Optevozienne a eu le plaisir d’organiser et d‘ac-

cueillir:

- En avril, la réunion des 18 Présidents d’Asso-

ciations du Secteur Bouliste de Morestel pour 

l’élaboration du calendrier bouliste de la saison 

2019 –2020.

- En mai, le Centre Formation Jeunes Boulistes 

de Morestel avec la venue de plus de 40 jeunes 

pour un entraînement au boulodrome Maurice 

REPELLIN.

- En Octobre, l’Assemblée Générale du secteur 

Bouliste de Morestel avec la venue d’une délé-

gation du Comité Bouliste Départemental de 

l’Isère dont son Président Michel GENTILE, pré-

sence également de Madame la Député Cen-

dra MOTIN.

Objectifs saison 2019 - 2020 

- Organisation d’un nouveau concours challenge 

Alain LAISSUS en remplacement du Gentleman 

des Frères GAUTHIER. 

 - Investissement de sacs de boules pour les 

joueurs. 

- Organisation d’une manifestation commune 

avec l’ACCA Saint-Hubert.

	 Les associations La FNACA 	 Les associations La Boule Sportive Optevozienne
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	 Les associations ACCA La Saint-Hubert Optevozienne

Saison 2018/2019Cette année, nous nous sommes retrouvés durant le premier week-end de Février pour notre traditionnelle 

vente de boudins et sabodets.

Nous avons acheté de nouveaux miradors subventionnés à hauteur de 

40% par la Région. Nous avons également investi avec l’association 

de la Boule Optevozienne dans la protection du local associatif, avec 

l’installation de rideau métallique suite à différentes dégradations.

Depuis trois ans, nous poursuivons notre partenariat avec le Dépar-

tement, par l’intermédiaire de Benjamin Balme, pour la préservation 

de la nature. Comme action, par exemple, la rénovation du toit de l’an-

cienne cabane qui avait été endommagé. Cet ancien local de chasse 

est actuellement prêté au Département dans le cadre des 

animations sur l’ENS de l’étang de Lemps. 

Notre ACCA compte 55 sociétaires. Nous accueillons cette année un nouveau 

membre dans notre bureau, le jeune chasseur Alexis CUSSIGH. 

Nous remercions tous les chasseurs bénévoles qui participent activement à 

ces différents travaux et en particulier nos «chers retraités» qui donnent de 

leur temps pour notre association.

Bonne année à tous.

	 Les associations

	 Les associations

La Cavalerie des Vallées

Club des Jeunes Optevoz

L’association « La Cavalerie des Vallées » est une nouvelle association sur la commune d’Op-

tevoz. Nous existions déjà sous le nom de « La Cavalerie de la Chapelle » à la Chapelle de la Tour.

En effet, nous avons suivi le centre équestre nouvellement implanté à Optevoz.

Nos buts concernent essentiellement le centre équestre et ses cavaliers.

Nous organisons des manifestations afin de financer du matériel pour les cavaliers, 

des abris pour les chevaux, des activités équestres, etc.

Une équipe composée de 8 cavaliers a participé à l’«équisun cup ». 

C’est un concours de quatre disciplines équestres sur une semaine. Nous avons donc participé 

au financement du logement des cavaliers.

L’association est une association loi 1901, composée de bénévoles :

Présidente : Céline MARROU.
Vice-présidente : Morgane ARMANET.
Secrétaire : Valérie LEJEALLE.
Trésorière : Marie-Claude BAUDET.
Membres du CA : Eric et Catherine GENTIL, Christelle 
MEYNARD, Françoise MARTEL, Eric LAFAURY, Marie 
Thérèse GUYOT, Sandrine DURAND.
Vous pouvez nous suivre sur la page Facebook 

« La Cavalerie des Vallées».

Pourquoi avoir refondé le Club des Jeunes à Optevoz ? C’est simple, nous avons pour projet de 

créer des activités dans le village pour but de l’animer et de le rendre plus vivant, de réunir l’ancienne 

et la nouvelle génération au sein d’activités pour tous âges. 

Le but de ce club est de montrer notre capacité à organiser diverses activités, en montrant toujours 

notre volonté de respecter la cohabitation, le « vivre ensemble » dans notre village. 

 

Quels sont nos projets concrets pour ce club?  

Les grandes idées que nous avons eues, seraient d’organiser des soirées dansantes en vue de rappro-

cher les générations, et bien sûr d’organiser une nouvelle vogue cette année.  

 

Constitution du nouveau bureau du Club des Jeunes:  

Président : Julian Moreau  

Vice-présidente : Camille Mulas-Chaboud  

Trésorier : Anthony Esculier  

Secrétaire : Chiara Mulas Chaboud  

 

 



1 : Départ chemin du Thiou
2 : Chemin du Thiou
3 : Chemin de Chanoz
4 : Chemin des Romains
5 : Chemin du Bedet 

6 : Chemin «vers Billonnay»
7 : Chemin de Piarday
8 : Chemin des planches
9 : Chemin de la Caille 

1

2

3

4 5 6

7

8

9

Quelques chemins à Optevoz...
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7

	 Autrefois...les cafés d’Optevoz

2

   1 et 7 : Café vachet

   2 : Hôtel Randy

   3 : Auberge Ballet et auberge Candy

   4 : Scène de banquet dans «l’ancêtre de l’auberge des 	

        peintres»	                         

   5 : Hôtel Giroud

   6 : Mariage devant le café des soeurs Rhône

   Photo en haut à gauche : devant l’hôtel Vachet

   Photo en bas à droite : café de Madame Navette

4

6
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A côté de nos boulangers Marie et Bernard MILLAT, se trouvait « l’hôtel GIROUD ». 
Ce café a ensuite été repris par « CARTET », avec la partie boulangerie actuelle. Puis ce fut 
« VEYRET », à la réputation un petit peu sulfureuse. Et enfin la boucherie MARTIN, qui a fermé il y a 
quelques années, et dont l’enseigne est encore visible. 
En continuant en direction de la Rue Tassier, on peut voir à droite 

deux autres cafés sur la même carte postale : « BALLET au-
bergiste » et « CANDY aubergiste ». A leur emplacement 

se trouve désormais notre Auberge des Peintres. 
 
Et, presque en face, se trouvait « l’Hôtel du Commerce 
RANDY », lequel affichait « garage » et « voitures à 

volonté ». 

A cet emplacement se trouve désormais le salon de coiffure de Laurane MORET. 
 
Petite précision : l’unique auberge actuelle du village était, jusque dans les années 2000-2001 à la 
place du salon de coiffure. Et c’était Madame Odette NAVETTE, appelée affectueusement « la mère 
NAVETTE » qui officiait ici. Son café, mais surtout son restaurant, avec notamment sa tête de veau 
ravigote, était réputé jusqu’à Lyon ! Madame NAVETTE n’aura pas connu l’Auberge des Peintres 
dans sa configuration d’aujourd’hui. 
 
Les anciens nous ont parlé d’un autre café « il y a bien plus de 100 ans », côté droit de la Rue Pachot d’Arzac, peu après 
l’église, mais aucun n’en garde un souvenir précis. Par ailleurs, toujours sur la place, à côté du café BALLET, il y a eu aussi 
un café « AUSARESSE », mais ce nom, avec son orthographe précise, reste introuvable dans nos archives et les mémoires 
… 
 Avant de quitter la place pour s’avancer Rue Tassier, précisons que, à la place de nos épiciers Akiko et Lionel MILLET, il y 
avait déjà un comptoir d’épicerie, tenu par « une vieille dame ». 

A l’angle de la rue Tassier et de la rue Daubigny, dans un bâtiment toujours existant et qui n’a pas connu de modifica-

tions majeures, se trouvait le « café VACHET ». L’enseigne est encore légèrement visible. 

Félix, puis Joseph VACHET, ont tenu ici un café pendant de longues années. Les photos et cartes postales nous rappellent 

cette époque révolue. 

Ici, Joseph VACHET, alors maire du village, était contremaître aux Chaux et Ciments 

d’Amby. En face de son café, se trouvait son atelier, avec l’escalier, de réparation et vente 

de vélos et autres articles d’électricité … Joseph se rendait à la mairie en sifflant, et il était 

tout particulièrement réputé pour son art du sifflement ! 

 

Presque juste après le café VACHET, en montant en direction du Grivoux, sur l’actuelle 

rue Charles-François Daubigny, se trouvait le restaurant-

café des sœurs RHÔNE, Clémentine et Félicie, surnommées 

Mantine et Sissie. Leur café, où l’eau chaude était absente, ne 

correspondait certes pas aux normes d’aujourd’hui ! Mais 

les banquets et repas familiaux qui s’y déroulaient était très 

réputés et fort appréciés : mariages, communions et autres 

festivités. 

Enfin, un dernier café se situait au moulin de la Thuile, « la 

moulinière » mais, là encore, aucun souvenir photographique. 

 

Nous espérons que vous aurez apprécié ces quelques mots, 

et voire souri en les lisant, et que vous trouverez, ou retrouverez, 

les endroits que nous vous avons proposés. 

 

           Un café, c’est une petite portion d’âme dans un village.  

Ce qui différencie notre village d’autres autour de nous, c’est aussi ce lieu de rencontre 

et de convivialité. Merci donc à toutes celles et tous ceux qui ont contribué, au fil du 

temps, à la vie de notre village, Yas et Enrico aujourd’hui !

Au début du siècle précédent, il y a donc 
désormais une éternité, Optevoz ne comp-
tait pas moins de sept cafés … voire même 
peut-être huit. Sans doute certaines et certains 
d’entre vous se demandent quand c’était, le 
« début du siècle précédent », alors avançons 
une date : vers 1920, il y a cent ans. 
A l’époque, outre l’appellation « café », on 
rencontrait aussi « hôtel » ou « auberge ». 
Ces établissements offraient souvent d’autres 
services que ceux de bar-restaurant : voiturier 
(avec des chevaux, bien sûr), épicerie, vente et 
réparations de vélos, divers articles d’électricité, 

etc., etc. 
La population d’Optevoz s’établissait à 415 
habitants en 1911, et à seulement 314 habitants 
en 1936 ; soit un café pour 50-70 habitants ! 
Et aujourd’hui, nous sommes près de 900 habi-
tants … avec un seul café. 
 
Nous sommes allés à la rencontre des anciens 
du village pour qu’ils nous racontent le 
souvenir qu’ils gardent encore de cette 
incroyable profusion ! 
 
La place du village n’a pas tellement 
changé : une place, des bâtiments presque 

tous déjà présents, un tilleul, une église, et 
trois routes qui se rejoignent au centre : la Rue 
Tassier qui part en direction de Montalieu, la 
Rue Pachot d’Arzac qui part en direction de 
Courtenay et la Rue Toulouse-Lautrec qui part 
en direction de Siccieu. 
Et on ne comptait pas moins de quatre cafés 
rien que sur cette place !  
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ADMR du Val d’AmbyLo Parvi

Mission Locale

Etang de Lemps

Toute personne ayant besoin d’aide peut faire appel à nos 

services (personnes âgées ou familles).

Les retraités peuvent faire une demande auprès du Conseil Gé-

néral pour un dossier de prise en charge, et les familles auprès 

de la CAF.

Notre personnel est qualifié pour l’aide à la toilette, la préparation 

des repas, l’accompagnement et l’entretien du logement.

Notre bureau est situé à Villemoirieu 7ZA Beptenoud-Nord il est ouvert le lundi et le mercredi de 9h à 18h ou sur rendez-vous.

Vous pouvez nous joindre au 04 74 96 25 36

Les membres du bureau sont tous des bénévoles :

La présidente VACHET Monique

La vice-présidente PESSE Christine

La secrétaire  BORNAZ Nicole

Le trésorier PESSE Jean-Michel

La Mission Locale Nord Isère est une association finan-

cée par l’Etat, le Conseil Régional, le Conseil Départemental 

et les regroupements de Communes du Nord Isère.

Présente sur l’ensemble du territoire avec ses 5 sites  : 

Bourgoin-Jallieu, Crémieu, La Tour du Pin, Morestel et Ville-

fontaine et ses permanences sur Chavanoz, Les Abrets, Les 

Avenières, L’Isle d’Abeau, Montalieu-Vercieu, Morestel, Pont 

de Beauvoisin et Tignieu-Jameyzieu, elle propose aux jeunes 

de 16 à 25 ans, non scolarisés, peu ou pas qualifiés :

- Un Accueil et un suivi individualisé et personnalisé 

- Un Accompagnement renforcé pour l’accès à l’Emploi et à 

l’Entreprise 

-  Un Accueil et un suivi sur les questions de vie quoti-

dienne (Logement, Santé, Mobilité, Justice…) avec ses par-

tenaires.

Elle est en charge du dispositif « Garantie Jeunes » piloté 

par l’État, destiné aux jeunes de 16 à 25 ans, ni en emploi, ni 

en éducation, ni en formation, vivant dans des conditions de 

ressources précaires. L’entrée est soumise à conditions et 

validée par une commission. Le jeune en « Garantie Jeunes » 

s’engage pour un an et est accompagné vers et dans l’em-

ploi, avec un maximum de périodes en entreprise (stage ou 

emploi). Il perçoit un soutien financier, sous la forme d’une 

allocation.

Depuis environ 15 000 ans, la fonte des glaciers alpins 

puis l’action du soleil, de la pluie, du gel et des microorga-

nismes ont amorcé la transformation chimique et méca-

nique des matériaux minéraux afin de former une mince 

couche de sol. 

«Avec   l’apparition   des   plantes, la roche s’est dé-

sagrégée en terre meuble. La surface s’est enrichie 

en matière organique. C’est ainsi que s’est formée 

au cours des millénaires la succession des couches 

de sol. L’humus est constitué de matière organique 

partiellement décomposée dans le sol, générale-

ment proche de la surface. Il est le siège de la plupart des 

processus biologiques et physico-chimiques essentiels au 

développement du sol, au fonctionnement des écosystèmes 

terrestres et à la production agricole. Le sol peut présenter 

une grande variété de textures (mélanges de sable, limon et 

argile) et de niches écologiques à l’origine d’un éventail 

important de biodiversité.

Les plus petits organismes sont les plus nombreux et les 

plus diversifiés : il existerait ainsi plus de 2 millions d’espèces 

de bactéries et de champignons dont seulement 1% aurait 

été identifié. Dans une prairie permanente, la faune 

du sol représente jusqu’à 260 millions d’individus 

par m², correspondant au minimum à 1,5 t/ha (soit 

environ le poids de 3 vaches) et à une abondance 

moyenne de 200 vers de terre par m².

Outre sa fonction de support de production, le sol 

remplit de nombreuses fonctions environnemen-

tales, comme celle de filtre et de lieu de stockage du car-

bone, de l’eau et des polluants. La fertilité des sols, la qualité 

de notre alimentation, la pureté de l’air et la qualité de l’eau 

sont liées à un bon fonctionnement du sol et à l’activité des 

organismes qui le peuplent.»

Raphaël Quesada

L’étang de Lemps est un lieu fréquenté par les habitants du 

village depuis de nombreuses années. Le tour du site en passant 

par l’observatoire est reconnu pour être la balade digestive du 

dimanche !

Une nouvelle activité pour découvrir le site : la course d’orienta-

tion.

A l’aide d’une carte (disponible dans les mairies, dans les com-

merces d’Optevoz, à l’office de tourisme de Crémieu…), venez re-

chercher 8 balises dispersées sur le site. Vous pourrez répondre 

à des questions sur le patrimoine et l’histoire du site : une activité 

ludique et sportive. Deux plaquettes ont été éditées : une pour le 

public adulte et l’autre pour les enfants.

Ces plaquettes sont téléchargeables sur le lien suivant : 

https://biodiversite.isere.fr/espace-naturel-sensible-de-le-
tang-de-lemps 

2020, l’année de la Cistude

Un important suivi sur la Tortue cistude, emblème de l’étang de 

Lemps est programmé en 2020.

Des nasses et filets verveux seront installés dans l’étang et re-

levés quotidiennement pour suivre et analyser cette population 

emblématique. 

N’hésitez pas à vous faire connaitre auprès du gestionnaire du 

site si vous voulez venir participer à cette opération et aux relevés 

de terrain qui se dérouleront durant le printemps : 

benjamin.balme@isere.fr 

La Mission Locale Nord Isère est une association financée par l’Etat, le Conseil Régional, le 
Conseil Départemental et les regroupements de Communes du Nord Isère. 

Présente sur l’ensemble du territoire avec ses 5 sites : Bourgoin-Jallieu, Crémieu, La Tour du 
Pin, Morestel et Villefontaine et ses permanences sur Chavanoz, Les Abrets, Les Avenières, 
L’Isle d’Abeau, Montalieu-Vercieu, Morestel, Pont de Beauvoisin et Tignieu-Jameyzieu, elle 
propose aux jeunes de 16 à 25 ans, non scolarisés, peu ou pas qualifiés : 

 Un Accueil et un suivi individualisé et personnalisé  

 Un Accompagnement renforcé pour l’accès à l’Emploi et à l’Entreprise  

 Un Accueil et un suivi sur les questions de vie quotidienne (Logement, Santé, Mobilité, 
Justice…) avec ses partenaires. 

Elle est en charge du dispositif « Garantie Jeunes » piloté par l’État, destiné aux jeunes de 16 
à 25 ans, ni en emploi, ni en éducation, ni en formation, vivant dans des conditions de 
ressources précaires. L’entrée est soumise à conditions et validée par une commission. Le 
jeune en « Garantie Jeunes » s’engage pour un an et est accompagné vers et dans l’emploi, 
avec un maximum de périodes en entreprise (stage ou emploi). Il perçoit un soutien financier, 
sous la forme d’une allocation. 

 

 

Bousier Ver de terre Labour
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	 Père Fernand DELAY

Né le 4 Octobre 1927 à Saint-Georges 

d’Espéranche, Fernand DELAY est ordonné 

prêtre le 5 juin 1955. Nommé à Optevoz en 

1963, il s’y installe en 1964. Il prend sa re-

traite en 2002, puis se retire à l’EHPAD de 

Crémieu où il décède le 1er février 2019.

	 Quelques souvenirs en images, en compagnie du Père Delay...	 Autour d’Optevoz CCBD

Périmètre des Balcons du Dauphiné
47 communes, 76 702 habitants et 604 km2 de superficie.

Les compétences obligatoires et les actions menées :

L’Aménagement de l’espace : la communauté de communes a approu-
vé le «SCOT», Schéma de Cohérence Territoriale. Ce document d’urbanisme définit les grandes orientations d’aménage-
ment du territoire (pour les 15 à 20 ans à venir) dans les domaines suivants : 
économie, tourisme, agriculture, mobilité-transport, énergie, environnement et habitat-urbanisme. 

Le Développement économique : gestion de 21 zones d’activités,  mise en place d’une couverture très haut-débit d’ici 
2024,...Les Balcons du Dauphiné travaillent avec les entreprises (artisans, TPE, agriculteurs,...).

La Promotion touristique : valoriser notre territoire concernant le patrimoine, l’accueil et l’offre touristique.

La Collecte et le Traitement des déchets ménagers

L’Accueil des gens du voyage 

La Gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations 
(GEMAPI) : compétence relevant de la communauté de communes 
depuis le 1er janvier 2018.

L’Eau et l’assainissement : compétence relevant de l’intercommuna-
lité depuis le 1er janvier 2020.

Les compétences optionnelles et facultatives :
La Petite Enfance, l’Enfance
L’Incendie et le secours (Participation financière au SDIS)
L’Environnement (Natura 2000, Plan Climat Air Énergie Territorial,...)
La Santé (lutte contre la désertification médicale)
Les Maisons France Services
Les Manifestations et Médiations Culturelles  (Musique à l’école, 
Faites des Arts, festivals Isle en Scène et le Solstice de Brangues...)
L’Habitat
L’Insertion
Les Équipements sportifs communautaires

Suivez toutes les actions et actualités des Balcons du Dauphiné sur le site www.balconsdudauphine.fr
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 SERVICES MUNICIPAUX :  

 
– Secrétariat de mairie : Tél : 04 74 83 81 76 - Fax : 04 74 83 88 13 
Internet : www.optevoz.fr - E-mail : mairie.optevoz@wanadoo.fr 
	 Horaires d’ouverture :  
	 Lundi : 13h30 - 17h00 
	 Jeudi : 13h30 - 19h00 
	 Vendredi : 10h00 - 12h00 
 
– Bibliothèque Municipale :  
Mardi: 16h00 - 18h et Vendredi: 16h30 - 17h30 
(hors vacances scolaires) 
 
– Commission Action Sociale : 04 74 83 81 76 

COMMERCES 

Epicerie - Tabac-Presse : Akiko et Lionel MILLET : 04 74 83 81 67
Bar - Restaurant : Auberge des Peintres : 04 74 83 20 32 
Boulangerie - Pâtisserie : Marie et Bernard MILLAT : 04 74 83 82 67
Fleuriste : Angéline FALCOZ, «Ange’Lys Fleurs» : 06 88 67 78 20 
Salon de coiffure : Laurane MORET, «La Coifferie&Cie» : 04 74 83 10 64 
Garage de la Vallée : Anthony GONCALVEZ : 04 74 90 63 13 
Point relais postal : boulangerie MILLAT
Nath’Urels : production - vente maraîcher : 06 83 02 00 58
Commerces ambulants :  
Boucher Jean Bernard JUND le jeudi matin de 8h à 12h : 
04 78 32 10 42 
Camion Tonton Pizza le mardi et le samedi de 18h à 21h : 
06 02 66 22 54
Nomad Food Truck - «Savoureux détour» le mercredi  
06 29 54 94 39 ou 06 60 50 27 07
 

SERVICES 
 
EAU : Régie des Eaux Balcons du Dauphiné chez Syndicat des Eaux Pla-
teau de Crémieu
480 Rue Philippe Tassier – OPTEVOZ 
Tél : 04 74 83 83 01 - N° Urgence : 06 76 70 15 40
E-mail : regiedeseaux@balconsdudauphine.fr
 
TRI, COLLECTE et TRAITEMENT DES DECHETS : SMND, Syndicat Mixte 
Nord Dauphiné 
1180, Chemin de Rajat - 38540 HEYRIEUX 
Tél : 04 78 40 03 30 – site : www.smnd.fr 
 
Horaires d’ouverture de la déchetterie d’OPTEVOZ :  
Mercredi: 13h30 - 18h 
Jeudi: 8h30 - 12h / 13h30 - 18h  
Vendredi: 8h30 - 12h / 13h30 - 18h  
Samedi: 8h30 - 12h / 13h30 - 18h 
 
La collecte des ordures ménagères a lieu chaque vendredi matin, jours 
fériés inclus, sauf le 25 décembre et le 1er janvier. 
 
Cinq Points d’Apports Volontaires, sur notre commune : 
Déchetterie 
Lotissement du Château 
Parking Salle du Champ 
Parking Salle des Fêtes 
Rue Daubigny 
 
TAXI : AT Taxi : chemin Sablons, 
38510 SAINT VICTOR DE MORESTEL : 06 14 75 18 83

Conciliateurs de justice : 
Mme KARYTA et Mr RAJON
RDV auprès de la mairie de CREMIEU au 04 74 90 70 92 
Mr VOUTAT, RDV mairie de MORESTEL au 04 74 80 09 77
Paroisse Saint-Martin : MAISON PAROISSIALE 18, rue des Contamines 
38460 CREMIEU - Tél. 04 74 90 71 58. 
Site : https://paroissecremieu.fr  

SANTE / SOCIAL  Sur OPTEVOZ 

Défibrillateur à disposition : Mairie
Centre de Santé Infirmier Les Lauzes – Tél : 04 37 05 20 17 
Ostéopathe : Véronique GRAS – Tél : 06 80 81 93 08

Aux alentours d’OPTEVOZ : 
 
Centre Hospitalier Pierre OUDOT  
Standard : 04 69 15 70 00  
Urgences : 04 69 15 72 14 
30 Avenue du Médipôle BOURGOIN-JALLIEU 
 
Clinique Saint-Vincent de Paul – Tél : 04 74 43 60 60 
70 Avenue du Médipôle BOURGOIN-JALLIEU 
 
Maison des Consultants – Tél : 04 74 93 94 95 
60 Avenue du Médipôle BOURGOIN-JALLIEU 
 
24H24 Médecins – Tél : 04 74 93 29 32 
18 Rue Joseph Cugnot BOURGOIN-JALLIEU 
 
Centre Médico - Psychologique de CREMIEU – Tél : 04 74 90 94 11 
 
Assistantes sociales : 
Centre médico- social de MORESTEL – Tél : 04 74 80 04 31 
 
ADMR du Val d’Amby : 
7 Jardins de Beptenoud VILLEMOIRIEU – Tél : 04 74 96 25 36  

 

ENFANCE / JEUNESSE 
 
– ECOLE de la VALLEE DESIREE : 04 74 83 88 33 
Mail : Ce.0380816f@ac-grenoble.fr 

Périscolaire cantine : 04 74 83 81 70 

 

– BébéBus, Halte-garderie itinérante : accueil des enfants de 3 

mois à 3 ans à la Salle du Champ les jeudis de 9h à 16h30 – Tél 

: 06 85 05 60 10 

 

– Collège de secteur (Pierres Plantes à MONTALIEU) : 04 74 88 55 31 

 

– PMI : Centre médico- social de MORESTEL : 04 74 80 04 31 

 

– Assistantes maternelles agréées : 

DERRUAZ Isabelle 835, Rue Pachot d’Arzac - Tél. : 04 74 83 89 68 

DESHOUILLIERES Catherine 

51, Impasse Eugène Delacroix - Tél. : 04 74 96 46 02 

HENON Nathalie 49, Chemin du Château - Tél. : 04 74 33 73 12 

MOREAU Sandrine 48, Chemin de la Fouesse - Tél. : 06 78 87 48 07 

QUILES Martine 587, Rue Berthe Morisot -Tél. : 04 74 83 86 56

ROCHE Angélique 226, chemin Claude Monet - Tél. : 06 07 86 94 82 

 

 - RAM Relais Assistantes Maternelles : 19 cours baron Raverat 

38460 CREMIEU - Tél. : 04 74 90 94 42 / Port : 06 89 72 58 90  

Mail : ram.cremieu@balconsdudauphine.fr 

 

Numéros d’urgence 
 

Sapeurs-Pompiers : 18 

 

Urgences médicales, SAMU : 15 

 

Médecin de garde : 116 117 (le week-end et après 20h en semaine) 

 

Pharmacie de garde : 3237 
 

Police secours : 17  

 

Numéro d’urgence pour les personnes sourdes et malentendantes : 114 

 

Brigade de Gendarmerie de Crémieu : 04 74 90 40 17 
 
AlloTransisère – numéro d’urgence : 0 820 08 38 38 (0.12 €/ min+ prix d’appel)  
 
ENEDIS (anciennement ERDF) 09 726 750 38 . 
Site Internet : http://www.enedis.fr 
 
Numéro National d’Urgence pour les Enfants Disparus : 116 000, www.116000enfantsdisparus.fr  
 
Numéro National d’Urgence pour les Enfants Maltraités : 119 
 
N° VERT « NON AU HARCÈLEMENT » : 3020 
Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 20h et le samedi de 9h à 18h (sauf les jours fériés) 
 
N° VERT « NET ÉCOUTE » : 0800 200 000 
Gratuit, anonyme, confidentiel et ouvert du lundi au vendredi de 9h à 19h 
 
Osez dire non aux violences conjugales : 04 76 68 01 05 ou 06 66 51 85 72 
osezdirenonauxviolencesconjugales@wanadoo.fr  
 
Centre de Planification Bourgoin-Jallieu : 04 74 28 30 22
e-mail : planning@bourgoinjallieu.fr 
 
Drogue Info Service : 08 00 23 13 13 (appel gratuit et anonyme)  
 
Sida Info Service : 08 00 84 08 00 (appel gratuit et anonyme) 
www.sida-info-service.org  
 
CIDAG (centre de dépistage anonyme et gratuit) Bourgoin-Jallieu : 04 74 19 09 20  
 
Fil santé Jeunes (pour les 12-25 ans) : 08 00 23 52 36, 7 J/7, appel gratuit et anonyme
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